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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. NURY Didier de détruire

les sangliers sur lee territoires communaux de LABEAUME et SAINT-ALBAN-
AURIOLLES

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité
des  mesures  administratives  de  destruction  des  animaux  sauvages  et  au  service  des
lieutenants de louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  07-2019-12-11-013  du  11  décembre  2019  fixant  la  liste  des  26
lieutenants de louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral du 21 juillet 2020 n° 07-2020-07-21-008 portant délégation de signature
à M. Jérôme PEJOT, directeur départemental des territoires par intérim de l'Ardèche,
VU  l’arrêté  préfectoral  du  03  août  2020  n°  07-2020-08-03-001  portant  subdélégation  de
signature,

CONSIDERANT la demande du président de l’ACCA de LABEAUME et de SAINT-ALBAN-
AURIOLLES,

CONSIDERANT l’avis du président de la fédération départementale des chasseurs de 
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés sur
les territoires communaux de LABEAUME et SAINT-ALBAN-AURIOLLES ;  que cette situation
rend nécessaires des  opérations de destruction de sangliers  pour prévenir  des dommages
importants aux cultures, aux parcs et jardins, aux voies et chemins et sauvegarder la sécurité
publique ;

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et la  localisation de ces  animaux font  courir  aux cultures,  aux jardins  et  aux
équipements, confèrent à la destruction de ces animaux un caractère d’urgence qui s’oppose
à la consultation du public prévue à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; qu’il y a
lieu de constater l’urgence prévue par le premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même code
et de renoncer à la participation du public même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1  er   : M. NURY Didier, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est chargé de
détruire les sangliers, par tout moyen autorisé par la réglementation, sur les territoires communaux
de LABEAUME et SAINT-ALBAN-AURIOLLES.

Ces opérations auront lieu du 14 septembre au 14 octobre 2020.

Article  2 :  Le  lieutenant  de  louveterie  susnommé  déterminera  les  modalités  et  le  nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours  hiérarchique
auprès  de la  ministre  de la  transition écologique (MTE),  ou d'un  recours  contentieux devant  le
Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr..
 
Article 4 : Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, M. NURY Didier, lieutenant de
louveterie,  sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs  de  la  préfecture  de  l’Ardèche  et  dont  copie  sera  adressée  au  commandant  du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef
du  service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  au  directeur  de  l’agence
interdépartementale de l’Office national des forêts à VALENCE, aux maires de LABEAUME et SAINT-
ALBAN-AURIOLLES et aux présidents de l’ACCA de LABEAUME et SAINT-ALBAN-AURIOLLES.

Privas, le 14 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. LAUNAY Marcel de détruire

les sangliers sur le territoire communal de SAINT-VINCENT-DE-BARRES

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité
des  mesures  administratives  de  destruction  des  animaux  sauvages  et  au  service  des
lieutenants de louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  07-2019-12-11-013  du  11  décembre  2019  fixant  la  liste  des  26
lieutenants de louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral du 21 juillet 2020 n° 07-2020-07-21-008 portant délégation de signature
à M. Jérôme PEJOT, directeur départemental des territoires par intérim de l'Ardèche,
VU  l’arrêté  préfectoral  du  03  août  2020  n°  07-2020-08-03-001  portant  subdélégation  de
signature,

CONSIDERANT la demande du président de l’ACCA de SAINT-VINCENT-DE-BARRES,

CONSIDERANT l’avis du président de la fédération départementale des chasseurs de 
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés   sur
le  territoire  de  la  commune  de  SAINT-VINCENT-DE-BARRES ;  que  cette  situation  rend
nécessaires  des  opérations  de  destruction  de  sangliers  pour  prévenir  des  dommages
importants aux cultures, aux parcs et jardins, aux voies et chemins et sauvegarder la sécurité
publique ;

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et la  localisation de ces  animaux font  courir  aux cultures,  aux jardins  et  aux
équipements, confèrent à la destruction de ces animaux un caractère d’urgence qui s’oppose
à la consultation du public prévue à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; qu’il y a
lieu de constater l’urgence prévue par le premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même code
et de renoncer à la participation du public même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1  er   : M. LAUNAY Marcel, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est chargé de
détruire les sangliers, par tout moyen autorisé par la réglementation, sur le territoire communal de
SAINT-VINCENT-DE-BARRES.

Ces opérations auront lieu du 14 septembre au 14 octobre 2020.

Article  2 :  Le  lieutenant  de  louveterie  susnommé  déterminera  les  modalités  et  le  nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours  hiérarchique
auprès  de la  ministre  de la  transition écologique (MTE),  ou d'un  recours  contentieux devant  le
Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr..
 
Article 4 : Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, M. LAUNAY Marcel, lieutenant de
louveterie,  sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs  de  la  préfecture  de  l’Ardèche  et  dont  copie  sera  adressée  au  commandant  du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef
du  service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  au  directeur  de  l’agence
interdépartementale de l’Office national des forêts à VALENCE, au maire de SAINT-VINCENT-DE-
BARRES et au président de l’ACCA de SAINT-VINCENT-DE-BARRES.

Privas, le 14 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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Sous-Préfecture
 de Tournon-sur-Rhône 

ARRETE PREFECTORAL 

portant autorisation à l’Association « Moto Club de Rochepaule »
à organiser le 24ème Trial de Rochepaule

le dimanche 20 septembre 2020 sur le Centre Tout Terrain de Rochepaule

                                                          
LE PREFET DE L’ARDECHE,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

VU le code de la Route,

VU le Code du Sport,

VU le Code de l’Environnement,

VU l’arrêté  du  7  août  2006  relatif  aux  concentrations  et  manifestations
organisées sur les voies ouvertes ou dans les lieux non ouverts à la circulation
publique et comportant la participation de véhicules terrestres à moteur,

VU les règles techniques et de sécurité édictées par la Fédération Française de
Motocylisme,

VU l’arrêté  préfectoral  07-2020-01-09-003  du  9  janvier  2020  donnant
délégation  de  signature  à  M. Bernard  ROUDIL,  Sous-Préfet  de  Tournon-sur-
Rhône,

VU l’article 1er du décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de COVID-19,

VU la  demande présentée  par  le  Président  de  l’Association  Moto Club de
Rochepaule,

VU le règlement de l’épreuve,

VU l’attestation d’assurance,

VU l’avis  favorable  des  membres  de  la  commission  départementale  de
sécurité routière émis en séance du 11 septembre 2020,

VU les avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
du Commandant de la Compagnie de Gendarmerie de Tournon Sur Rhône, du
Directeur  Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des
Populations,  du  Directeur  Départemental  des  Territoires,  du  Président  du
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Conseil  Départemental,  du  Président  Comité  Départemental  de
Motocyclisme et du Représentant de la Ligue Rhône Alpes de Motocyclisme.

Sur proposition de M. le Sous-Préfet de Tournon Sur Rhône,

A R R E T E

Article 1  er  : Le Président de l’Association Moto Club de Rochepaule est autorisé
à organiser une épreuve de trial dénommée « 24ème Trial de Rochepaule » le
dimanche  20 septembre  2020  dans  les  conditions  fixées  par  les  textes
susvisés, et selon le parcours joint au dossier.

Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte application, par les
organisateurs et les participants, des dispositions des codes, décrets, arrêtés
susvisés ainsi que du respect de la réglementation de la Fédération Française
de  Motocyclisme  et  du  règlement  particulier  pris  à  l’occasion  de  cette
épreuve.

La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur
technique au Préfet ou à son représentant d’une attestation écrite précisant
que toutes les prescriptions mentionnées dans la présente autorisation ont
été respectées, avant le départ de l’épreuve.

Article 2 : Modalités

Cette épreuve se déroule sur un terrain sis sur la commune de Rochepaule.

Il s’agit d’un parcours comprenant onze zones non stop avec des entrées et
des sorties bien dégagées. La spécificité est la maniabilité « tout terrain » où
les  qualités  de  conduite,  d’équilibre  et  de  contrôle  de  la  machine  sont
prépondérantes.  Le  classement  du  trial  s’établit  sur  la  qualité  de
franchissement de « zones » d’obstacles naturels ou artificiels, sans notion de
temps ni de vitesse.

Ces tracés seront conformes au plan.

Horaires : dimanche 20 septembre 2020 :
     de 9 H 00 à 17H30

                 
Article 3 : Mesures environnementales

Les  organisateurs  devront  veiller  et  appeler  l’attention  des  pilotes  à  ce
qu’aucun véhicule à moteur ne circule dans les espaces naturels hors terrain
dont  le  propriétaire  aura  donné  son  accord  avant,  pendant  et  après  la
manifestation.

Article 4 : Dispositif de sécurité et d’ordre

Chaque zone non stop sera entièrement identifiée par de la rubalise, ou par
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des obstacles naturels. Elle sera signalée par deux panneaux placés au début
et à la fin de chaque section.

Le public sera situé à l’extérieur de la zone délimitée. Les spectateurs placés
perpendiculairement à la trajectoire des pilotes ne devront pas se trouver en
dessous ses obstacles, à moins de 4 mètres. Dans les portions places, le public
devra se situer à un minimum d’un mètre de la trajectoire.
Les organisateurs disposeront des commissaires de zone en nombre suffisant
sur les zones non stop et à tous les points susceptibles de présenter un danger
pour les participants et/ou pour le public.

Les commissaires de zone, dotés d’un extincteur et d’un téléphone portable,
devront faire respecter les règles de sécurité concernant le public, empêcher
la présence de spectateurs sur les lieux interdits. Ils sont habilités à prendre
toutes  mesures  particulières  rendues  nécessaires  par  le  déroulement  de
l’épreuve à quelque moment que ce soit.

Les organisateurs veilleront à prendre les dispositions appropriées pour que
leur  service  d’ordre,  commissaires,  ne  soient  pas  exposés  à  un  risque
quelconque en sécurisant au maximum leurs emplacements.
Le parking utilisé sera entretenu, et l’accès pour les secours sera facilité.

Les  organiseurs  prendront  toutes  les  mesures  nécessaires  (commissaires,
panneaux  d’interdiction  et  d’information,  rubalise)  afin  de  tout  mettre  en
œuvre pour prévenir tout incident ou accident et assurer la totale sécurité du
public et des concurrents, leur responsabilité étant entièrement engagée.

Il  devra  être  rappelé  à  l’attention  du  public,  l’interdiction  d’utiliser  les
barbecues, et à le sensibiliser sur les risques liés à la consommation d’alcool,
notamment au regard de la conduite d’un véhicule, par tous moyens.

Article 5 : Dispositif de secours

Pendant toute la durée de l’épreuve, un dispositif de secours sera mis en place
à la charge des organisateurs et comprendra :

- la présence d’un dispositif prévisionnel de secours mis en place par la
Protection civile de l’Ardèche,

- un système de transmission de l’alerte vers les secours publics, fiable en
tous points de l’épreuve,

- la  présence  d’un  extincteur  sur  toutes  les  zones  d’assistances,  parc
coureurs, zone d’attente et aire de départ ainsi que dans les zones de
réparations et de signalisations, 

Les numéros de téléphone du responsable de l’organisation :

M. Jean-Maurice EYRAUD 07.68.03.14.63

Article 6 : Le jet de tous imprimés ou objets quelconques sur la voie publique
et la pose d’affiches sur  les dépendances de la voie publique (plantations,

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2020-09-14-003 - AP 24ème Trial de Rochepaule 12



panneaux de signalisation, ouvrages d’art, etc…) sont rigoureusement interdits.

Article  7: Les  réparations des dégradations éventuelles  du domaine public
seront à la charge des organisateurs.

Article 8 : Les organisateurs sont responsables vis à vis de l'Etat, du Conseil
Départemental, des Communes ou des tiers, des accidents de toute nature,
des dégradations ou avaries qui pourraient éventuellement être occasionnés
sur la voie publique ou ses dépendances du fait du déroulement de l'épreuve.

L’Etat, le Conseil  Départemental,  les communes et leurs représentants sont
expressément déchargés de toute responsabilité civile en ce qui concerne les
risques  éventuels  et  notamment  les  conséquences  des  dommages  qui
pourraient être causés aux personnes ou aux tiers au cours du déroulement de
l’épreuve  susvisée,  par  suite  du  mauvais  état  des  chaussées  ou  de  leurs
dépendances.

Article 9 : Les droits des tiers seront expressément réservés.

Article 10 : Le Sous-Préfet de Tournon Sur Rhône, le Maire de Rochepaule, le
Directeur Départemental des Territoires, le Commandant de la Compagnie de
Gendarmerie de Tournon Sur Rhône, le Directeur Départemental des Services
d’Incendie et de Secours, le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale
et de la Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne
de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à Monsieur le
Président  de  l’Association  « Moto  Club  de  Rochepaule ».  Cet  arrêté  sera
publié au recueil des actes administratifs.

Tournon Sur Rhône, le 14 septembre 2020

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Tournon-sur-Rhône,

Signé :
Bernard ROUDIL
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Direction
de la Citoyenneté

et de la Légalité

Bureau des Élections et de
l’Administration Générale

Arrêté préfectoral n° 07-2020-
fixant la liste des candidats et de leurs remplaçants au premier tour des

élections Sénatoriales du 27 septembre 2020

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral notamment les articles L. 298 et suivants, ainsi que les articles R. 149 à R. 153 ;

Vu l’ordonnance n° 58-1098 du 15 novembre 1958 relative à l’élection des sénateurs ;

Vu la loi n° 2013-702 du 2 août 2013 relative à l’élection des sénateurs ;

Vu  le  décret  n°  2020-812  du  29  juin  2020  portant  convocation  des  collèges  électoraux  pour
l'élection des sénateurs ;

Vu la circulaire NOR INTA2022892C du 28 août 2020 du préfet, secrétaire général du ministère de
l’intérieur, relative à l’organisation des élections sénatoriales du dimanche 27 septembre 2020 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche ;

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La liste des candidats et de leurs remplaçants, dont la déclaration de candidature a été
définitivement  enregistrée  en  préfecture  au  11  septembre  2020  à  18h,  en  vue  de  procéder  à
l’élection des deux sénateurs du département de l’Ardèche est, pour le premier tour de scrutin, la
suivante : 

N° d’enregistrement Candidat(e) Remplaçant(e)

1 Mme Florence CERBAÏ M. Christian MOYERSOEN

2 Mme Céline PORQUET M. Cyrille GRANGIER

3 Mme Maryse RABIER M. Stéphane LAFAGE

4 M. Maurice WEISS Mme Laurence ALLEFRESDE

5 Mme Anne VENTALON M. Olivier AMRANE

6 M. Mathieu DARNAUD Mme Sandrine GENEST

7 Mme Claire TOMADA M. Gilbert BOUVIER

8 M. Roger KAPPEL Mme Sophie FLORENSON

9 Mme Alexandra CAUQUIL M. Thierry LHUILLIER
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ARTICLE  2  : La  liste  des  candidats  et  de  leurs  remplaçants  est  présentée  dans  l’ordre
d’enregistrement des candidatures.

ARTICLE  3 :  Les  bulletins  trouvés  dans  les  urnes  ou  dans  les  enveloppes  de  scrutin  lors  du
dépouillement qui comporteraient d’autres noms de personnes ne figurant pas sur la liste précitée
seront nuls et n’entreront donc pas en compte dans le nombre des suffrages exprimés.

ARTICLE 4 : La secrétaire générale de la Préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche, ainsi que sur le site
internet des services de l’État en Ardèche, et affiché dans les bureaux de vote le jour du scrutin. 

Privas, le 15 septembre 2020 

Pour le préfet,
La secrétaire générale,

signé
Julia CAPEL-DUNN

I  nformations relatives aux délais de recours   : conformément aux dispositions de l’article R. 421-5 du
code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de LYON (184, rue Duguesclin 69003 LYON), dans un délai de deux mois à
compter de sa publication ou notification.

 Un tel recours peut être formulé par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site
www.telerecours.juradm.fr.

Un recours gracieux peut être déposé dans le même délai auprès du préfet de l’Ardèche. Le recours
gracieux interrompt le délai du recours contentieux qui ne courra qu’à compter de la réception de la
réponse du préfet.
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Secrétariat général                     
Le chargé du contrôle interne financier et du contrôle 
de gestion, chargé de  mission qualité et performance

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
portant délégation de signature à M. Christophe VIALA,

coordinateur départemental de la dépense

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU la loi du 28 pluviôse an VIII concernant la division du territoire français et l’administration ;

VU la  loi  n°  82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits  et  libertés des communes,  des
départements et des régions ;

VU  la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 ;

VU le décret n° 92.604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration, modifié par le
décret n° 97.463 du 9 mai 1997 ;

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

VU le décret n° 2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles
règles de la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le  décret  NOR  INTA1829046D  du  24  octobre  2018  portant  nomination  de  Mme  Françoise
SOULIMAN, préfet de l’Ardèche ;

VU le  décret  NOR  INTA1923888D  du  13  septembre  2019  nommant  Mme  Julia  CAPEL-DUNN,
secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

VU la circulaire conjointe n° 13-849 du ministère de l’intérieur et du ministère de l’économie et des
finances en date du 22 novembre 2013 relative à la régionalisation des centres de services partagés
des services déconcentrés du ministère de l’intérieur au 1er janvier 2014 ;

VU la circulaire NOR INTA1708864C du 28 mars 2017 du ministre de l’Intérieur relative aux règles
applicables en matière de délégation de signature des préfets ;

VU l'arrêté préfectoral n° 07-2019-12-31-002 du 31 décembre 2019,  portant délégation de signature à
M. Nicolas BRUNNER, coordinateur départemental de la dépense .

VU les arrêtés préfectoraux n°169 du 30 novembre 2017, des 16 juillet et 31 décembre 2019, portant
organisation des services de la préfecture et des sous-préfectures de l’Ardèche ;  
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VU la note de service du 13 août 2020 portant nomination de M. Christophe VIALA, secrétaire
administratif de classe normale, au bureau des finances, de l’immobilier et de la logistique (BFIL) en
qualité de coordinateur départemental de la dépense, à compter du 1er septembre 2020 ;

SUR PROPOSITION de la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche ;

ARRÊTE :

ARTICLE  1er  :  délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Christophe  VIALA,  coordinateur
départemental dépenses à la préfecture de l’Ardèche, pour signer les ordres de payer relatifs aux
dépenses traitées en flux 4 du ressort du service facturier de la DRFIP Rhône-Alpes dans le cadre de
l’exécution des dépenses de l’État relevant des programmes énumérés dans le tableau  ci-annexé.
Sont  exclues  les  dépenses  relevant  du  programme  CHORUS  DT,  qui  font  l’objet  d’un  arrêté
spécifique.

ARTICLE 2 :  en cas d’absence de M. Christophe VIALA, coordinateur départemental dépenses, la
délégation qui lui est consentie est exercée, dans les mêmes conditions, par Mme Isabelle PALIX,
coordinateur départemental de la dépense suppléant ;

ARTICLE 3 :   le préfet de l’Ardèche se réserve la possibilité d’évoquer,  à son niveau, s’il  le juge
nécessaire, toute affaire entrant dans le cadre de la présente délégation de signature. Le préfet de
l’Ardèche peut à tout moment mettre fin à tout ou partie de la délégation de signature.

ARTICLE 4 :  l'arrêté préfectoral n° 07-2019-12-31-002 du 31 décembre 2019 est abrogé.
                                                                                                                                                                                      
ARTICLE 5 :  le présent arrêté prend effet à compter de sa publication.                                                      

ARTICLE 6 :  la secrétaire générale de la préfecture et les agents désignés ci-dessus, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur régional
des finances publiques, aux délégataires et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Ardèche.
                                                                                                                               

                                              Privas, le le 14 septembre 2020

Signé : Françoise SOULIMAN 
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ANNEXE 1 
LISTE DES PROGRAMMES POUR LESQUELS LA DÉLÉGATION DE 

SIGNATURE DU COORDINATEUR DÉPARTEMENTAL EST ATTRIBUÉE

Programmes Intitulé des programmes Ministère

104 Intégration et accès à la nationalité française Ministère de l'intérieur

111 Amélioration de la qualité de l'emploi et des 
relations du travail

Ministère du travail, de l'emploi, de 
la formation professionnelle et du 
dialogue social

112
Impulsion et coordination de la politique 

d'aménagement du territoire Services du Premier ministre

119
Concours financiers aux communes et 

groupement de communes

Ministère de la réforme de l'Etat, de
la décentralisation et de la fonc-
tion publique

120 Concours financiers aux départements
Ministère de la réforme de l'Etat, de
la décentralisation et de la fonc-
tion publique

121 Concours financiers aux régions
Ministère de la réforme de l'Etat, de
la décentralisation et de la fonc-
tion publique

122 Concours spécifiques et administration Ministère de l'intérieur

122
DGD Biblio-

thèques
Concours spécifiques et administration Ministère de l'intérieur

129 (MILDT) Coordination du travail gouvernemental Services du Premier ministre

148 Fonction publique
Ministère de la réforme de l'Etat, de
la décentralisation et de la fonc-
tion publique

161 Intervention des services opérationnels Ministère de l'intérieur

165 Conseil d'Etat et autres juridictions 
administratives

Services du Premier ministre

169 Reconnaissance et réparation en faveur du
monde combattant

Ministère de la défense

172 Recherches scientifiques et technologiques
pluridisciplinaires

Ministère de l’enseignement 
supérieur et de la recherche

207 Sécurité et éducation routières Ministère de l'intérieur

209 Solidarité à l'égard des pays en développement Ministère des affaires étrangères

216
(action sociale)

Conduite et pilotage des politiques de l'intérieur Ministère de l'intérieur

216
(contentieux)

Conduite et pilotage des politiques de l'intérieur Ministère de l'intérieur

216
(formation)

Conduite et pilotage des politiques de l'intérieur Ministère de l'intérieur
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218 Conduite et pilotage des politiques économique
et financière

Ministère de l'économie et des fi-
nances

232 Vie politique, cultuelle et associative Ministère de l'intérieur

301 Développement solidaire et migrations Ministère de l'intérieur

303 Immigration et asile Ministère de l'intérieur

354 Administration territoriale Ministère de l'intérieur

723 Opérations immobilières et entretien des bâti-
ments de l'État 

Ministère de l'économie et des fi-
nances

743 Pensions militaires d'invalidité et des victimes de
guerre et autres pensions

Ministère de l'économie et des fi-
nances

754

Contribution à l'équipement des collectivités 
territoriales pour l'amélioration des transports
en commun, de la sécurité et de la circulation 

routières

Ministère de l'intérieur

833
CAS Avances sur le montant des impositions 

revenant aux régions, départements, communes,
établissements et divers organismes

Ministère de l'économie et des fi-
nances

Fonds Européens

FEDER régional 2000-2006 et 2007-2013 
(compétitivité et emploi)

Géré par le Ministère de
l'intérieur

FEDER coopération territoriale européenne 
(international - alpine space) 2000-2006 et 2007-

2013

Géré par le Ministère de 
l'intérieur

FEDER plan Rhône (plurirégional)
Géré par le Ministère de 
l'intérieur

FEDER : Objectif compétitivité régionale et 
emploi (2007-2013)

Géré par le Ministère de
l'intérieur
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Secrétariat général                         
Le chargé du contrôle interne financier et du contrôle de 
gestion, chargé de  mission qualité et performance

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant subdélégation de signature à M. Jean-Pierre GRAULE

directeur départemental des territoires de l’Ardèche, 
pour l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses

imputées sur le BOP 113 « Urbanisme, paysages, eau et biodiversité »
plan Loire grandeur nature.

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code des marchés publics ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions modifiée ;

Vu  la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la loi
organique n° 2005-779 du 12 juillet 2005 ;

Vu le décret n° 84-1191 du 28 décembre 1984 relatif à l’organisation des services déconcentrés du
ministère de l’agriculture, modifié par le décret n° 2002-234 du 20 février 2002 ;

Vu le  décret  n°  2017-1071  du  24  mai  2017  relatif  aux  attributions  du  ministre  de  la  transition
écologique et solidaire ;

Vu  le  décret  n°  2003-1082 du 14  novembre 2003 relatif  aux attributions  et  à  l’organisation des
directions départementales de l’agriculture et de la forêt ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret  n° 2017-1081 du 24 mai 2017 relatif aux attributions du ministre de l'agriculture et de
l'alimentation ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu  le décret n° 2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles
règles de la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu  le  décret  NOR  INTA  1923888D du  13  septembre  2019  nommant  Mme  Julia  CAPEL-DUNN,
secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

Vu  le  décret  NOR  INTA1829046D  du  24  octobre  2018  portant  nomination  de  Mme  Françoise
SOULIMAN, préfet de l’Ardèche ;

Vu  le  décret du 17  juillet  2019 portant  nomination de M.  Pierre POUËSSEL,  préfet de la région
Centre-Val-de-Loire, préfet du Loiret, à compter du 26 août 2019 ;
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Vu l’arrêté du 2 mai 2002 portant règlement de comptabilité du ministère de l’agriculture et de la
pêche pour  la  désignation  des  ordonnateurs  secondaires  et  de  leurs  délégués,  modifié  par  les
arrêtés du 18 juin 2005 et du 25 octobre 2005 ;

Vu l’arrêté du premier ministre en date du 23 décembre 2002 portant désignation d’un préfet de
région chargé de la mission interrégionale de mise en œuvre du « Plan Loire Grandeur Nature » et
notamment son article 5 ;

Vu l’arrêté du Premier Ministre et du ministre de l’intérieur du 28 août 2020 nommant M. Jean-Pierre
GRAULE directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

Vu l’arrêté n°19.193 du 26 août 2019 du préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet coordonnateur
du bassin Loire-Bretagne, donnant délégation de signature à Mme Françoise SOULIMAN, préfet de
l’Ardèche, pour l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses imputées sur les BOP 113
«Urbanisme, paysages, eau et biodiversité » plan Loire grandeur nature ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 07-2020-07-21-007 du 21 juillet 2020,  portant délégation de signature à
Jérôme  PEJOT,  directeur  départemental  des  territoires  par  intérim  de  l’Ardèche, pour
l’ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  dépenses  imputées  sur  le  BOP  113  «  Urbanisme,
paysages, eau et biodiversité » plan Loire grandeur nature ;

Vu le schéma d’organisation financière du BOP 113 Plan Loire Grandeur Nature ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche.

Arrête

Article 1 : Subdélégation de signature est donnée à M. Jean-Pierre GRAULE, directeur départemental
des territoires de l’Ardèche, pour :

- procéder  à  l’ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  des  dépenses  de  l’État
imputées sur les titres 3, 5 et 6 du BOP 113 « urbanisme, paysages, eau et biodiversité »
Plan Loire Grandeur Nature.

Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses.

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de  M. Jean-Pierre GRAULE, la subdélégation de
signature  sera  exercée  par  M.  Jérôme PEJOT,  directeur  départemental  adjoint,  pour  le  domaine
d’activité relevant de l’article 2.

Article 3 : Toutes les dépenses imputées sur le titre III (fonctionnement) dont le montant unitaire est
supérieur  à  25.000  €  seront  soumises,  préalablement  à  l’engagement,  à  l’accord  du  préfet  de
l’Ardèche.

Article 4 : Toutes les dépenses imputées sur le titre V (investissement) dont le montant unitaire est
supérieur  à  50.000  €  seront  soumises,  préalablement  à  l’engagement,  à  l’accord  du  préfet  de
l’Ardèche.

Article 5 : Toutes les dépenses du titre VI (intervention) d’un montant supérieur à 100.000 € seront
soumises à la signature du préfet de l’Ardèche.

Article  6 :  Un  compte-rendu  d’utilisation  des  crédits  pour  l’exercice  budgétaire  sera  adressé
trimestriellement au préfet coordonnateur du Bassin Loire-Bretagne.

Article  7 :  Subdélégation  est  donnée  à  M.  Jean-Pierre  GRAULE,  directeur  départemental  des
territoires de l’Ardèche, pour tous les actes dévolus à la personne responsable des marchés publics
et les cahiers des clauses administratives générales pour les affaires relevant du BOP 113.
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Article 8 :  En cas d’absence ou d’empêchement de  M. Jean-Pierre GRAULE, la subdélégation de
signature  sera  exercée  par  M.  Jérôme PEJOT,  directeur  départemental  adjoint,  pour  le  domaine
d’activité relevant de l’article 7.

Article 9 : Trimestriellement, un compte-rendu sera également adressé au préfet coordonnateur du
Bassin  Loire-Bretagne  concernant  la  passation  des  marchés  dépassant  le  seuil  de  100.000  €  en
précisant leur montant, leur nature et toutes indications utiles.

Article 10 : L’arrêté préfectoral n°07-2020-07-21-007 du 21 juillet 2020 est abrogé.

Article 11 : Le présent arrêté est exécutoire à compter du 15 septembre 2020.

Article 12 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires de
l’Ardèche et le directeur départemental adjoint sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié au directeur régional des finances publiques et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de l’Ardèche. Copie sera adressée au préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet
du Loiret.

                                                                                                          

Privas, le 14 septembre 2020

Signé : Françoise SOULIMAN

Cette décision pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de sa*publication/notification*.

Le recours peut être aussi effectué sur le site www.telerecours.fr
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07-2020-09-14-006

Arrêté préfectoral portant délégation de signature au

délégué territorial adjoint de l’Agence Nationale pour la

Rénovation Urbaine du département de l’Ardèche
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Secrétariat général                       
Le chargé du contrôle interne financier et du contrôle 
de gestion, chargé de  mission qualité et performance

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant délégation de signature au délégué territorial adjoint de l’Agence Nationale pour la

Rénovation Urbaine du département de l’Ardèche

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,
Délégué territorial de l’Agence nationale pour la 
rénovation urbaine (ANRU),

Vu la  loi  n°  2003-710  du  1er  août  2003  d'orientation  et  de  programmation  pour  la  ville  et  la
rénovation urbaine, modifiée par la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville
et la cohésion urbaine, notamment ses articles 9-1 à 9-3 relatifs au nouveau programme national de
renouvellement urbain,

Vu la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion,

Vu le décret n° 2004-123 du 9 février 2004 modifié relatif à l’Agence Nationale pour la Rénovation
Urbaine,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Vu le  décret  NOR  INTA1829046D  du  24  octobre  2018  portant  nomination  de  Mme  Françoise
SOULIMAN, préfet de l’Ardèche ;

Vu le règlement général de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine relatif au programme
national de rénovation urbaine (PNRU) en vigueur,

Vu le  règlement  général  de  l’Agence  Nationale  pour  la  Rénovation  Urbaine  relatif  au  nouveau
programme national de renouvellement urbain (NPNRU) en vigueur,

Vu le règlement comptable et financier de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine relatif au
programme national de rénovation urbaine (PNRU) et au programme national de requalification des
quartiers anciens dégradés (PNRQAD) en vigueur,

Vu le règlement financier  de l’Agence Nationale pour la  Rénovation Urbaine relatif  au nouveau
programme national de renouvellement urbain (NPNRU) en vigueur,

Vu l’arrêté du Premier Ministre et du ministre de l’intérieur du 28 août 2020 nommant M. Jean-Pierre
GRAULE directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

Vu l’arrêté n°07-2018-11-12-020 du 12 novembre 2018 portant délégation de signature au délégué
territorial adjoint de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine du département de l’Ardèche ;
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Vu l’arrêté préfectoral  n° 07-2020-07-21-006 du 21 juillet 2020,  portant délégation de signature à
Jérôme PEJOT, directeur départemental des territoires par intérim de l’Ardèche, en sa qualité de
délégué territorial adjoint de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine du département de
l’Ardèche ;
 
Vu la décision de nomination de M. Pierre-Emmanuel CANO, chef du service ingénierie et habitat,

Vu la décision de nomination de Mme Véronique BROUT, cheffe d’unité logement public,

Vu la décision de nomination de M. Philippe ASTIER, instructeur ANRU,

Article 1

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Jean-Pierre  GRAULE,  directeur  départemental  des
territoires pour le département de l’Ardèche, en sa qualité de délégué territorial adjoint, pour le
programme national de rénovation urbaine (PNRU), le programme national de requalification des
quartiers anciens dégradés (PNRQAD), et le nouveau programme national de renouvellement urbain
(NPNRU).

Cette délégation est limitée à un montant de 200 000€. Elle est donnée pour :

• signer tous les documents et courriers afférents à la gestion et à l’instruction des dossiers
d’opérations éligibles aux aides de l’ANRU.

• signer  les  actes  suivants  relevant  de  la  compétence  de  l’ordonnateur,  à  l’exception  des
engagements  juridiques  (décision  attributive  de  subvention)  réservés  à  la  signature  du
délégué territorial :

         la certification du service fait,◦

         les demandes de paiement (fiche navette – FNA),◦

         les ordres de recouvrer afférents.                                                                                           ◦

• valider  tous  les  actes  relevant  de la  compétence de l’ordonnateur  dans les  applications
informatiques de l’ANRU interfacées avec le système d’information financière de l’ANRU :

         les engagements juridiques (décision attributive de subvention – DAS),◦

         la certification du service fait,◦

         les demandes de paiement (fiche navette – FNA),◦

         les ordres de recouvrer afférents.◦

Article 2

Délégation de signature est donnée à M. Pierre-Emmanuel CANO, en sa qualité de chef du service
ingénierie et habitat pour le département de l’Ardèche, pour les programmes de rénovation urbaine
PNRU, PNRQAD et NPNRU.

Pour  valider  tous  les  actes  relevant  de  la  compétence  de  l’ordonnateur  dans  les  applications
informatiques de l’ANRU interfacées avec le système d’information financière de l’ANRU :

         les engagements juridiques (DAS),◦

         la certification du service fait,◦
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         les demandes de paiement (FNA),◦

         les ordres de recouvrer afférents.◦

Article 3

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Pierre-Emmanuel  CANO,  délégation  est  donnée  à
Mme  Véronique BROUT, cheffe d’unité logement public et à M. Philippe ASTIER, instructeur ANRU,
aux fins de valider l’ensemble des actes mentionnés à l’article 2.

Article 4

L’arrêté n°07-2020-07-21-006 du 21 juillet 2020 est abrogé.

Article 5

Cette délégation est applicable à compter du 15 septembre 2020.

Article 6

La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental des territoires par interim,
délégué territorial adjoint de l’ANRU, sont en charge, chacun en ce qui le concerne, de l’application
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Une copie de cet arrêté est transmise à l’Agent Comptable de l’ANRU.

Privas, le 14 septembre 2020

Signé : Françoise SOULIMAN

Cette décision pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de sa*publication/notification*.
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Le recours peut être aussi effectué sur le site www.telerecours.fr
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Arrêté préfectoral portant délégation de signature relevant

de la compétence d’ordonnateur à Monsieur Jean-Pierre

Graule, directeur départemental des territoires, délégué

territorial adjoint de l’Agence Nationale pour la

Rénovation Urbaine du département de l’Ardèche
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant délégation de signature relevant de la compétence d’ordonnateur 

à Monsieur Jean-Pierre Graule, 
directeur départemental des territoires, 

délégué territorial adjoint de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine 
du département de l’Ardèche

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,
Délégué territorial de l’Agence nationale pour la 
rénovation urbaine (ANRU),

Vu la  loi  n°  2003-710  du  1er  août  2003  d'orientation  et  de  programmation  pour  la  ville  et  la
rénovation urbaine, modifiée par la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville
et la cohésion urbaine, notamment ses articles 9-1 à 9-3 relatifs au nouveau programme national de
renouvellement urbain,

Vu la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion,

Vu le décret n° 2004-123 du 9 février 2004 modifié relatif à l’Agence Nationale pour la Rénovation
Urbaine,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Vu le  décret  NOR  INTA1829046D  du  24  octobre  2018  portant  nomination  de  Mme  Françoise
SOULIMAN, préfet de l’Ardèche ;

Vu le règlement général de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine relatif au programme
national de rénovation urbaine (PNRU) en vigueur,

Vu le  règlement  général  de  l’Agence  Nationale  pour  la  Rénovation  Urbaine  relatif  au  nouveau
programme national de renouvellement urbain (NPNRU) en vigueur,

Vu le règlement comptable et financier de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine relatif au
programme national de rénovation urbaine (PNRU) et au programme national de requalification des
quartiers anciens dégradés (PNRQAD) en vigueur,

Vu le règlement financier  de l’Agence Nationale pour la  Rénovation Urbaine relatif  au nouveau
programme national de renouvellement urbain (NPNRU) en vigueur,

Vu l’arrêté du Premier Ministre et du ministre de l’intérieur du 28 août 2020 nommant M. Jean-Pierre
GRAULE directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;
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Vu l'arrêté n°07-2020-07-21-008 du 21 juillet 2020 portant délégation de signature à M. Jérôme PEJOT,
directeur départemental des territoires par intérim de l'Ardèche ;

Vu l’arrêté n°07-2018-11-12-020 du 12 novembre 2018 portant délégation de signature au délégué
territorial adjoint de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine du département de l’Ardèche ;

Vu la décision de nomination de M. Pierre-Emmanuel CANO, chef du service ingénierie et habitat,

Vu la décision de nomination de Mme Véronique BROUT, cheffe d’unité logement public,

Vu la décision de nomination de M. Philippe ASTIER, instructeur ANRU,

Vu la décision de nomination de Mme Sandrine PACAUD, instructrice ANRU,

Article 1

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Jean-Pierre  GRAULE,  directeur  départemental  des
territoires pour le département de l’Ardèche, en sa qualité de délégué territorial adjoint, pour le
programme national de rénovation urbaine (PNRU), le programme national de requalification des
quartiers anciens dégradés (PNRQAD), et le nouveau programme national de renouvellement urbain
(NPNRU).

Cette délégation est limitée à un montant de 200 000€. Elle est donnée pour :

• signer tous les documents et courriers afférents à la gestion et à l’instruction des dossiers
d’opérations éligibles aux aides de l’ANRU.

• signer  les  actes  suivants  relevant  de  la  compétence  de  l’ordonnateur,  à  l’exception  des
engagements  juridiques  (décision  attributive  de  subvention)  réservés  à  la  signature  du
délégué territorial :

         la certification du service fait,◦

         les demandes de paiement (fiche navette – FNA),◦

         les ordres de recouvrer afférents.                                                                                           ◦

• valider  tous  les  actes  relevant  de la  compétence de l’ordonnateur  dans les  applications
informatiques de l’ANRU interfacées avec le système d’information financière de l’ANRU :

         les engagements juridiques (décision attributive de subvention – DAS),◦

         la certification du service fait,◦

         les demandes de paiement (fiche navette – FNA),◦

         les ordres de recouvrer afférents.◦

Article 2

Délégation de signature est donnée à M. Pierre-Emmanuel CANO, en sa qualité de chef du service
ingénierie et habitat pour le département de l’Ardèche, pour les programmes de rénovation urbaine
PNRU, PNRQAD et NPNRU.
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Pour  valider  tous  les  actes  relevant  de  la  compétence  de  l’ordonnateur  dans  les  applications
informatiques de l’ANRU interfacées avec le système d’information financière de l’ANRU :

         les engagements juridiques (DAS),◦

         la certification du service fait,◦

         les demandes de paiement (FNA),◦

         les ordres de recouvrer afférents.◦

Article 3

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Pierre-Emmanuel  CANO,  délégation  est  donnée  à
Mme Véronique BROUT, cheffe d’unité logement public, à M. Philippe ASTIER et à Mme Sandrine
PACAUD, instructeurs ANRU, aux fins de valider l’ensemble des actes mentionnés à l’article 2.

Article 4

L’arrêté n°07-2020-07-21-006 du 21 juillet 2020 est abrogé.

Article 5

Cette délégation est applicable à compter du 15 septembre 2020.

Article 6

La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental des territoires par interim,
délégué territorial adjoint de l’ANRU, sont en charge, chacun en ce qui le concerne, de l’application
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Une copie de cet arrêté est transmise à l’Agent Comptable de l’ANRU.

Privas, le 15 septembre 2020

Signé : Françoise SOULIMAN
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Cette décision pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de sa*publication/notification*.

Le recours peut être aussi effectué sur le site www.telerecours.fr

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2020-09-15-002 - Arrêté préfectoral portant délégation de signature relevant de la compétence d’ordonnateur à Monsieur
Jean-Pierre Graule, directeur départemental des territoires, délégué territorial adjoint de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine du département de
l’Ardèche

67



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche

07-2020-09-14-007

Décision de nomination du délégué adjoint et de délégation

de signature

du délégué de l'Agence Nationale de l'Habitat à l'un ou

plusieurs de ses collaborateurs.
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Secrétariat général                         
Le chargé du contrôle interne financier et du contrôle de 
gestion, chargé de  mission qualité et performance
             

Décision de nomination du délégué adjoint et de délégation de signature
 du délégué de l'Agence à l'un ou plusieurs de ses collaborateurs.

DECISION n°

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Mme  Françoise  SOULIMAN,  préfet  de  l’Ardèche  et  déléguée de  l'ANAH  dans  le  département
Ardèche, en vertu des dispositions de l’article L.321-1 du code de la construction et de l’habitation 

Vu la décision n° 07-2020-07-21-005 du 21 juillet 2020 de nomination de M. Jérôme PEJOT, directeur
départemental des territoires par intérim de l’Ardèche, délégué adjoint de l’agence et de délégation
de  signature du délégué de l’agence à  l’un ou plusieurs de ses collaborateurs ;

DÉCIDE :

Article 1  er     :   
M. Jean-Pierre GRAULE, titulaire du grade d’Ingénieur Général des Ponts, des Eaux et des Forêts et
occupant la fonction de Directeur départemental des Territoires de l’Ardèche est nommé délégué
adjoint.
                                                        

Article 2     :  
Délégation permanente est donnée à M. Jean-Pierre GRAULE, délégué adjoint, à effet de signer les
actes et documents suivants :

- tous actes et documents administratifs relatifs à l’instruction des demandes de subvention, à
l’attribution  des  subventions  ou  au  rejet  des  demandes,  au  retrait,  à  l’annulation  et  au
reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux III de l’article R.321-12 du code de
la  construction  et  de  l’habitation  (humanisation  des  structures  d’hébergement)  dont  la
liquidation et l’ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées
relatives à l’attribution de ces subventions ;

- tous actes relatifs à l’instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux
IV  et  V  de  l’article  R.321-12  du  code de  la  construction  et  de  l’habitation  (RHI-THIRORI),  à
l’instruction des demandes d’acomptes et leur liquidation ainsi qu’à l’instruction des demandes
de versement du solde de la subvention ;

- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l’Agence aux termes des
conventions signées pour la gestion par l'ANAH des aides propres des collectivités territoriales en
application de l’article L.312-2-1 du code de la construction et de l’habitation dont la liquidation
et l’ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à
l’attribution de ces subventions ;

- la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ;
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- tous actes et documents administratifs, notamment décision d’agrément ou de rejet, relatifs à
l’instruction des demandes d’habilitation d’opérateurs d'AMO ;

- le rapport annuel d’activité et le programme d’actions ;
- après avis du délégué de l’Agence dans la région, les conventions pour la gestion des aides à

l’habitat privé prévues à l'article L.321-1-1 du code de la construction et de l'habitation ainsi que
les avenants aux conventions en cours ;

- tous actes,  dont les actes notariés d'affectation hypothécaire relatifs aux OIR1,  et documents
administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions
ou  au  rejet  des  demandes,  au  retrait,  à  l'annulation  et  le  cas  échéant  au  reversement  des
subventions  aux  bénéficiaires  mentionnés  aux  I  et  II  de  l'article  R.321-12  du  code  de  la
construction et de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que définies
par les règles en vigueur ;

- la notification des décisions ;
- la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses  engagées  et  la  liquidation  des  recettes

constatées relatives à l'attribution des subventions.

Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du fonds d'aide à
la rénovation thermique des logements privés - FART- (programme « habiter mieux »).

Sont exclues de cette délégation la signature : 
- après avis du délégué de l'Agence dans la région, les conventions pluriannuelles d'opérations

programmées et leurs avenants, sauf les conventions dites de « portage » visées à l'article R.321-
12 du code de la construction et de l'habitation ;

- toute convention relative au programme « habiter mieux » ;
- les conventions d'OIR.

Article 3 :
Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L.321-4 et L.321-8 du code de
la construction et de l'habitation, délégation permanente est  donnée à  M.  Jean-Pierre GRAULE,
délégué adjoint, à effet de signer les actes et documents suivants :

1) toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés, que
ces  conventions  portent  ou  non  sur  des  logements  faisant  également  l’objet  d’une
subvention de l’ANAH (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur prorogation.
La résiliation des conventions qui  concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une
subvention de l'ANAH.

2) tous documents afférant aux conventions,  dans le cadre de l’instruction préalable à leur
conclusion ou leur prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des
bailleurs ayant conclu une convention au titre de l’article L.321-4 ou L.321-8 du code de la
construction et de l'habitation.
Tous documents  afférant  aux conventions  qui  concernent  des  logements  ne faisant  pas
l'objet d'une subvention dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation.

3) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article
R.321-29,  tous  les  documents  relevant  de  missions  de  vérification,  de  contrôle  et
d’information  liées  au  respect  des  engagements  contractuels  et  au  plein  exercice  du
contrôle de l’Agence.

Article 4-1:
Délégation est donnée à M. Pierre-Emmanuel CANO, responsable du service ingénierie et habitat de
la DDT, et à M. Xavier GERVET, adjoint au responsable du service ingénierie et habitat de la DDT, aux
fins de signer :

- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à
l'attribution  des  subventions  ou  au  rejet  des  demandes,  au  retrait,  à  l'annulation  et  au
reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R.321-12 du code de
la  construction  et  de  l'habitation  (humanisation  des  structures  d'hébergement)  dont  la

1 Opération importante de réhabilitation au sens de l'article 7 du règlement général de l'agence
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liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées
relatives à l'attribution de ces subventions ;

- tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux
IV  et  V  de  l'article  R.321-12  du  code  de  la  construction  et  de  l'habitation  (RHI-THIRORI),  à
l'instruction des demandes d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes
de versement du solde de la subvention ;

- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des
conventions signées pour la gestion par l'ANAH des aides propres des collectivités territoriales en
application de l'article L.312-2-1 du code de la construction et de l'habitation dont la liquidation
et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à
l'attribution de ces subventions  ;

- tous  actes  et  documents  administratifs,  à  l’exception  des  décisions  d'agrément  ou  de  rejet,
relatifs à l'instruction des demandes d'habilitation d'opérateurs d'AMO ;

- la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ;
- tous actes,  dont les actes notariés d'affectation hypothécaire relatifs aux OIR1,  et documents

administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions
ou  au  rejet  des  demandes,  au  retrait,  à  l'annulation  et  le  cas  échéant  au  reversement  des
subventions  aux  bénéficiaires  mentionnés  aux  I  et  II  de  l'article  R.321-12  du  code  de  la
construction et de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que définies
par les règles en vigueur ;

- la notification des décisions ;
- la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses  engagées  et  la  liquidation  des  recettes

constatées relatives à l'attribution des subventions.

Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du fonds d'aide à
la rénovation thermique des logements privés - FART- (programme « habiter mieux »).

Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L.321-4 et L.321-8 du code de
la construction et de l'habitation, délégation permanente est donnée à M. Pierre-Emmanuel CANO,
responsable  du  service  ingénierie  et  habitat  de  la  DDT,  et  à  M.  Xavier  GERVET,  adjoint  au
responsable du service ingénierie et habitat de la DDT, à effet de signer les actes et documents
suivants :

1) toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés, que
ces  conventions  portent  ou  non  sur  des  logements  faisant  également  l’objet  d’une
subvention de l’ANAH (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur prorogation.
La résiliation des conventions qui  concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une
subvention de l'ANAH.

2) tous documents afférant aux conventions,  dans le cadre de l’instruction préalable à leur
conclusion ou leur prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des
bailleurs ayant conclu une convention au titre de l’article L.321-4 ou L.321-8 du code de la
construction et de l'habitation. 
Tous documents  afférant  aux conventions qui  concernent  des  logements  ne faisant  pas
l'objet d'une subvention dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation de façon
générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R.321-29. 

3) tous les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées
au respect des engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Article 4-2:
Délégation est donnée à Mme Elise BALCAEN, responsable de l’unité logement privé de la DDT, aux
fins de signer :

- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à
l'attribution  des  subventions  ou  au  rejet  des  demandes,  au  retrait,  à  l'annulation  et  au
reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R.321-12 du code de
la  construction  et  de  l'habitation  (humanisation  des  structures  d'hébergement)  dont  la

1 Opération importante de réhabilitation au sens de l'article 7 du règlement général de l'agence
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liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées
relatives à l'attribution de ces subventions ;

- tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux
IV  et  V  de  l'article  R.321-12  du  code  de  la  construction  et  de  l'habitation  (RHI-THIRORI),  à
l'instruction des demandes d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes
de versement du solde de la subvention ;

- la notification des décisions ;
- la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses  engagées  et  la  liquidation  des  recettes

constatées relatives à l'attribution des subventions.

Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du fonds d'aide à
la rénovation thermique des logements privés - FART- (programme « habiter mieux »).

Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L.321-4 et L.321-8 du code de
la  construction  et  de  l'habitation, délégation  permanente  est  donnée  à  Mme  Elise  BALCAEN,
responsable de l’unité logement privé, à effet de signer les actes et documents suivants :

1) toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés, que
ces  conventions  portent  ou  non  sur  des  logements  faisant  également  l’objet  d’une
subvention de l’ANAH (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur prorogation.
La résiliation des conventions qui  concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une
subvention de l'ANAH.

2) tous documents afférant aux conventions,  dans le cadre de l’instruction préalable à leur
conclusion ou leur prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des
bailleurs ayant conclu une convention au titre de l’article L.321-4 ou L.321-8 du code de la
construction et de l'habitation.
Tous documents  afférant  aux conventions qui  concernent  des  logements  ne faisant  pas
l'objet d'une subvention dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation.

3) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article
R.321-29,  tous  les  documents  relevant  de  missions  de  vérification,  de  contrôle  et
d’information  liées  au  respect  des  engagements  contractuels  et  au  plein  exercice  du
contrôle de l’Agence.

Article 5 :
Délégation est donnée à Mme Magali CHASTAGNAC, Mme Elodie DE ANGELIS,  M. Feteï AIBI, M. Joël
GAUTIER et M. Frédéric MAUDRY, instructeurs, aux fins de signer :
- en matière de conventionnement, les seuls documents visés aux points 2 et 3 de l’article 3 de la

présente décision ;
- les accusés de réception ;
- les demandes de pièces complémentaires et autres courriers nécessaires à l'instruction courante

des dossiers et à l'information des demandeurs.

Article 6 : la décision n° 07-2020-07-21-005 du 21 juillet 2020 est abrogée.

Article 7 :
La présente décision prend effet le 15 septembre 2020.

Article 8 :
Ampliation de la présente décision sera adressée :
- à M. le directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;
- à Mme la directrice générale de l'ANAH, à l'attention de M. le directeur général adjoint en charge
des fonctions support ;

- à M. l'agent comptable de l'ANAH ;
- aux intéressé(e)s.
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Article 9 :
La  présente  décision  fait  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du département.

          Privas, le 14 septembre 2020

Le délégué de l’Agence

Signé : Françoise SOULIMAN

                                                       

Cette décision pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de sa*publication/notification*.

Le recours peut être aussi effectué sur le site www.telerecours.fr
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle Gestion Publique 

Arrêté portant subdélégation de signature de M. de JEKHOWSKY, directeur régional des finances publiques de
la région Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

en matière de gestion des successions vacantes

DRFIP69_PGP_SUCCESSIONSVACANTES-07_2020_09_01_144

DEPARTEMENT DE L'ARDECHE

L’Administrateur général des finances publiques, Directeur régional des finances publiques de la région
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la Direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des finances
publiques ;

Vu l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines privés et
de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mme Françoise SOULIMAN, préfet de l'Ardèche ;

Vu le décret du 1er avril 2019, portant nomination de M. Laurent de JEKHOWSKY, Administrateur général des
finances publiques, en qualité de Directeur régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône.

Vu l'arrêté  préfectoral  du  10  juillet  2019 accordant  délégation de signature  à  M. Laurent  de  JEKHOWSKY,
Directeur régional des finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône, à l’effet de signer,
dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des
successions  non  réclamées,  à  la  curatelle  des  successions  vacantes,  à  la  gestion  et  à  la  liquidation  des
successions en déshérence dans le département de l’Ardèche.

ARRETE

Article 1 - La délégation de signature qui est conférée à M. Laurent de JEKHOWSKY, Directeur régional des
finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône, par l’article 1er de l’arrêté du 10 juillet 2019
accordant  délégation de  signature  à  M.  Laurent  de  JEKHOWSKY à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses
attributions et compétences,  tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non
réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence
dans  le  département  de  l’Ardèche,  sera  exercée  par M. Christophe  BARRAT,  Administrateur  des  finances
publiques, Directeur adjoint chargé du pôle gestion publique ;

Article  2 -  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  la  même  délégation  sera  exercée  par M.  Christophe
NEYROUD, Administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division de la gestion domaniale,
ou à son défaut par M. Jean-Christophe BERNARD, Inspecteur divisionnaire des finances publiques, Adjoint du
responsable  de  la  division  de  la  gestion  domaniale  et  Mme Marie-Hélène  BUCHMULLER,  Inspectrice
divisionnaire des finances publiques.

Direction régionale des finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
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Article 3 -  Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :
Mme Sylvie PACHOT, Inspectrice des finances publiques, Mme Christine PASQUIER GUILLARD, Inspectrice des
finances publiques,  M. Patrick RIVAL, Inspecteur des finances publiques, à l’effet de signer, dans la limite de
leurs attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non
réclamées, à la curatelle des successions vacantes, la gestion et la liquidation des successions en déshérence
dans le département de l'Ardèche ainsi qu’aux instances domaniales de toute nature relative à ces biens. Leur
compétence pour donner l’ordre de payer les dépenses est limitée à 50000€ .Ce seuil ne s'appliquera pas pour
les dépenses relatives aux droits de mutations par décès, aux impôts et taxes de toute nature, à l’aide sociale et
aux opérations de consignation et de déconsignation effectuées à la Caisse des Dépôts et Consignations.

Article 4 -  Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :
Mme Anita  MAHIEU,  Contrôleuse  principale  des  finances  publiques,  Mme Brigitte  ROUX,  Contrôleuse  des
finances publiques, Mme Corinne VERDEAU, Contrôleuse des finances publiques, M. Eric BRANCAZ, Contrôleur
des  finances  publiques,  Mme  Nathalie  GILLE,  Contrôleuse  des  finances  publiques,  M.  Pierre  LAULAIGNE,
Contrôleur des finances publiques,  Mme Patricia LAURENTZ, Contrôleuse principale des finances publiques,
Mme Isabelle PEROTTI,  Contrôleuse principale des finances publiques,  M. Philippe CORNELOUP,  Contrôleur
des  finances  publiques,  M. Abdelyazid  OUALI,  Contrôleur  des  finances  publiques,  Mme Karine BOUCHOT,
Contrôleuse des finances publiques,  Mme Régine LAGARDE,  Contrôleuse principale des finances publiques,
Mme Sandrine SIBELLE, Contrôleuse principale des finances publiques, en matière domaniale, limitée aux actes
se rapportant à la gestion des biens dépendant de patrimoines privés dont l’administration ou la liquidation ont
été confiées au service du Domaine dans le département de l'Ardèche ainsi qu’aux instances domaniales de
toute nature relative à ces biens. Leur compétence pour donner l’ordre de payer les dépenses est limitée à
5000€. Ce seuil ne s'appliquera pas pour les dépenses relatives aux droits de mutations par décès, aux impôts et
taxes de toute nature, à l’aide sociale et aux opérations de consignation et de déconsignation effectuées à la
Caisse des Dépôts et Consignations.

Article 5 - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 19 mai 2020

Article 6 -  Le présent arrêté  sera publié au recueil des actes administratifs du département de l'Ardèche et
affiché dans les locaux de la Direction régionale des Finances Publiques Auvergne-Rhône-Alpes et Département
du Rhône.

Lyon, le 10 septembre 2020

Le Directeur régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-
Alpes et département du Rhône

Laurent de JEKHOWSKY
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